
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 27 (1898)

Artikel: A l'assemblée générale des actionnaires du chemin de fer du Saint-
Gothard

Autor: Schuster-Burckhardt, J.J. / Dietler

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-623007

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-623007
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


f

Lucerne, le 27 Mai 1899.'''

A l'Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer

du Saint-Gothard.

JÜessieurSj

Notre bilan au 31 decembre 1898 contient ä I'actif sous litt. B. Ccipitaux depenses, les

rubriques ci-apres:
1. Chemin de fer et installations fixes fr. 231,471,945.62
2. Materiel roulant „ 19,084,267.24
3. Mobilier et ustensiles „ 2,628,764.92 fr. 253,184,977.78

4. Depenses pour constructions inachevees „ 21,878,109. 47

5. Depenses ä amortir 17,500,502. 08

fr. 292,563,589. 33

En regard de cet actif, le passif renferme en ccipitaux consolides:
1. Capital-actions fr. 50,000,000. —
2. Emprunt 3V2% (125,000,000-7,000,000) „ 116,700,000.-
3. Subventions 119,000,000.—
4. Fonds de construction „ 1,114,902.25 fr. 286,814,902.25

Difference fr. 5,748,687. 08

En d'autres termes ce dernier chiffre represente la fraction des „capitaux depenses" de I'actif
qui n'est pas compensee par des capitaux consolides et c'est pourquoi aussi le compte de capital
(page 63 du rapport de gestion) accuse un solde passif de meme somme.

II faut dire, au vrai, que pour couvrir ce solde passif on pourrait utiliser le fonds de renouvelle-

ment dont la situation est, suivant le bilan, de fr. 5,000,000, de sorte que le solde passif se reduit
en realite ä fr. 748,687. 08.

Nos depenses de travaux neufs sont devisees pour l'exercice courant

en chiflre rond ä fr. 3,365,000. —
auxquels vient s'ajouter le solde passif au 31 decembre 1898 „ 748,000. —

Nous avons done besoin pour 1899 d'une somme de fr. 4,113,000. —
soit, en chiffre rond, de quatre millions, dont ä peu prbs deux millions pour acquisition de voitures

et wagons.
D'apres le bilan boucle au 31 decembre 1898, nous disposons, pour faire face ä ces depenses,

de sept millions de francs formant le reliquat de l'emprunt 37a % (le 125 millions, du Ier april 1895.



En outre, les reserves exigees par le Conseil federal pour le fonds de renouvellement, aux termes

de l'art. 17 de la loi sur la comptabilite, ascendaient le 31 decembre 1898 ä fr. 1,894,983. 91.

Selon cet expose, nous n'aurions pas de motif de vous saisir de la question si les conditions

du marche monetaire ne nous avaient amenes ä nous demander s'il y a convenance encore pour
nous d'emettre de nouvelles obligations 37a %. Dans les premiers mois de cette annee, nous avons

vendu, en plusieurs fois, fr. 700,000 du reliquat de 7 millions, avec une perte de cours de fr. 6000,

c'est-ä-dire ä un cours moyen depassant un peu 99%; aujourd'hui nos obligations sont ä 97% et

une öftre un peu considerable peserait sans aucun doute sur le cours. Le 1er mai 1909 devant dtre

considere conime le demier terme de rachat de notre reseau, il n'y a plus convenance ä aliener
des obligations avec une pferte pareille et pour un delai si court; nous sommes done d'avis qu'il

y a lieu de suspendre jusqu'ä nouvel ordre toute emission d'obligations 3x/-2 %.

Dans ce cas alors, nous devons tout naturellement songer ä reunir d'une autre fagon les

rcssources necessaires et le meilleur moyen est, selon nous, la creation d'un emprunt 4 %. A l'appui
de notre maniere de voir nous rappellerons les conditions generalement connues du marche monetaire

ainsi que le fait que d'autrcs Compagnies suisses de cbemins de fer, des etablissements financiers et

de grandes entreprises industrielles ont suiv.i cette voie. II est indubitable qu'avec un taux d'interet
de 4 % nous reussirons ä nous procurer des capitaux ä des conditions avantageuses.

Quant au mode de proceder pour la creation de cet emprunt, nous sommes conduits a proposer
ce qui suit:

1. L'emission d'obligations 372% etant provisoirement suspendue, il n'y a plus possibility
de former de nouveaux capitaux au montant de fr. 6,300,000; en tout etat de cause il faut done

trouver un autre moyen. Or la prudence exige de prevoir un chiffre plus eleve, attendu que nous

nous trouvons en presence de la demiere operation financiere un peu considerable et qu'il n'est pas
impossible que par suite de l'accroissement du trafic il faille affecter une sonime un peu plus forte

aux installations de la ligne et au materiel d'exploitation. Nous estimons par consequent que l'emprunt
devrait litre de 10 millions.

2. L'emprunt 372 % de 125 millions de francs avec hypotheque de premier rang a la priorite
sur le nouvel emprunt, pour lequel il n'est pas constitue d'hypotheque. Le rachat du Gothard devant

avoir lieu au plus tard le Ier mai 1909, il faudra ä ce moment satisfaire tous les creanciers obli-

gataires, avant d'effectuer le inoindre paiement aux actionnaires. Or il est dans la nature des choses

qu'au cours des dernibres annees la Compagnie n'augmentera pas sa dette d'obligations au delä du

strict necessaire; le temps des projets hardis est passe. Ldndenmitd de rachat depassera de beaucoup
la dette d'obligations, puisque meme suivant les calculs defavorables du Conseil federal, la repartition
aux actionnaires, deduction faite de la dette, comportera plus que le chiffre nominal du capital-actions
de 50 millions de francs; ainsi done, m£me sans hypotheque, les droits des obligataires sont abso-

lument sauvegardes ä tous egards. Neanmoins la Compagnie doit s'engager expressement, pour toute
la duree de cet emprunt, ä n'accorder aucun privilege aux obligations qui pourraient litre emises

ulterieurement, le cas echeant ä comprendre cet emprunt dans une nouvelle hypotheque ä creer sur
ses lignes.

3. Quant ä la duree de l'emprunt, on admet comme terme final, de meme que pour l'emprunt
372%, le 30 septembre 1973. L'amortissement de l'emprunt, principal et interet, s'operera dös

l'annee 1909 par voie d'annuites. Le premier tirage au sort aura lieu le 30 septembre 1909. Toute-
fois la Compagnie se reserve le droit de rembourser en tout temps, ä partir du 31 mars 1904, la
totalite ou une fraction quelconque de l'emprunt, moyennant denonciation prealable de, trois mois.
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4. L'emprunt porte interet ä 4%, il est divise en 10,000 coupures, nos 1 ä 10,000 de fr. 1000

au porteur; les obligations sont munies de coupons semestriels avec echeances aux 31 mars et 30

octobre de cbaque annee, comme pour les coupons des obligations 3V2 °/o. Le paiement des coupons
d'interet et le remboursement des titres ont lieu sans frais pour le porteur ä notre caisse principale
ainsi qu'aupres des offices de [paiement de l'emprunt 3 72%; Pour autant que ces derniers y con-

sentiront aux conditions d'usage. Le depot des titres ä la caisse principale et les publications seront
soumises aux prescriptions qui font regle pour les obligations 372%-

5. La Compagnie vend les obligations de gre ä gre, au fur et ä mesure des besoins; ceux-ci

comporteront probablement 1 ä 2 millions par an et se feront sentir graduellement.
Au cas oü, dans le courant des annees subsequentes, l'interet redescendrait ä un taux plus

favorable pour la Compagnie, de facon qu'il y ait utilite ä reunir les ressources necessaires en

obligations 372%, il va de soi qu'on suspendra remission d'obligations 4%. Le clioix de la meilleure

marche ä suivre doit eitre laisse ä l'appreciation des organes dirigeants de la Compagnie.
En nous referant ä l'expose ci-dessus, nous vous presentons la proposition suivante:

UAssemblee generale des actionnaires du chemin de fer du St-Gothard,
vu une proposition du Conseil d'administration,
vu l'art. 29, cbiffre 4, des Statuts sociaux,

decide:

1. Aux fins de reunir les ressources devant §tre affectees ä d'autres travaux neufs ainsi qu'ä

l'augmentation du materiel d'exploitation, 1'Administration est autorisee ä contracter un emprunt
quatre pour cent de dix millions de francs, remboursable en principal et en interet au plus tard le

30 septembre 1973, par voie d'annuites dont la premiere sera payee le 30 septembre 1909, ä moins

que tout ou partie de l'emprunt n'ait ete anterieurement rembourse.
2. La Compagnie s'engage ä n'accorder, pendant toute la duree de cet emprunt, aucun privilege

aux obligations qu'elle pourrait emettre plus tard, pour autant que celles-ci ne font pas partie
de l'emprunt actuel 372% de fr. 125,000,000 avec hypotheque de premier rang et, le cas echeant,

ä comprendre cet emprunt 4 % dans une nouvelle hypotheque ä creer sur ses lignes.

Yeuillez agreer, Messieurs, l'assurance de notre consideration la plus distinguee.

Au nom du Conseil d'administration:

Le President:

J. J. Scimster-Burckliardt.

Le Secretaire:

D* Dietler.
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